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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de PAU,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Francis MIEYBEGUE, inspecteur divisionnaire des finances

publiques, Mme Catherine AUMONT et MM. Thomas PASCAL et Thierry CENAC, inspecteurs des

finances publiques, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de PAU, à l’effet de

signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de

montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de

récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

             b)  les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise,

modération ou rejet, dans la limite de 60 000€ ;

c) les avis de mise en recouvrement ;

d) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

             e) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques  désignés ci-après :

HOURQUET Colette LAYRIS-VERGES Bernadette HURTAUD Bernard
VILLACAMPA Christine GALLO Brigitte POLLENTES Michel
TAILLIEZ Jean-Claude BREMBILLA Véronique PEREZ Jacqueline

POUGET Claire PARENT Dominique FRANCOIS Jérôme
BOUZOM Patrick DA COSTA Cyril DELVALLEE Guillaume

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques  désignés ci-après :

SABATE Alain BOUZOM Karina LABARCAT Gisèle
DEDET Jean-François SIMONOVSKA Anna OLAZABAL Marie-Hélène

CAPDEVIELLE Jean François TAUZIN Eric BARRET Sandrine
LABORDE Cécile ERGUY Julien LACAZE-LABADIE Florence

SOUCAZE Catherine PORCHER Aurélien MARITANO Pauline
MONTER Fernand KOUAME Nguessan BOUCHER Virginie
CANNONE Myriam DENIS Karène ALMODOVAR Laurent

JOUANNY Stéphanie MORATELLO Jean-François RAMDANI Béatrice
ARISTOUY Solange CAMGUILHEM Nathalie OSSUN Laurence
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-dessous;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après .

grade

Anne Marie SARRAN  Contrôleuse     6 mois
Claude DRU  Contrôleuse     6 mois

Laurent LANOT-CAMY  Contrôleur

Nelly DEMONS Contrôleuse

Noël LANTENOIS  Contrôleur     6 mois
Olivier DEAT-PLACETTE  Contrôleur     6 mois
Stéphane ALVARO  Contrôleur     6 mois

Elmahdi BEN SEDDIK Agent 500 €

Fabrice BILHOU 500 €

Nguessan KOUAME Agent 500 €     6 mois
Virginie BOUCHER   Agente 500 €     6 mois
Bernadette LAYRIS-VERGES Contrôleur 400 €     6 mois

Brigitte GALLO 400 €

Guillaume DELVALLEE Contrôleur 400 €

Michel POLLENTES  Contrôleur 400 €     6 mois
Aurélien PORCHER Agent 300 €     6 mois
Fernand MONTER Agent 300 €     6 mois

Laurent ALMODOVAR Agent 300 €

Nom et prénom des 
agents

Limite
des remises 

de majo.

Durée 
maximale 
des délais 

de paiement

Somme 
maximale pour 

laquelle un 
délai de 

paiement peut 
être accordé

1 000 € 10 000 €
1 000 € 10 000 €

Jacqueline PEREZ  Contrôleuse 1 000 €     6 mois 10 000 €

1 000 €     6 mois 10 000 €

1 000 €     6 mois 10 000 €

1 000 € 10 000 €
1 000 € 10 000 €
1 000 € 10 000 €

    6 mois 5 000 €

  Agent     6 mois 5 000 €

5 000 €
5 000 €
4 000 €

 Contrôleuse     6 mois 4 000 €

    6 mois 4 000 €

4 000 €
3 000 €
3 000 €

    6 mois 3 000 €
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Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

 les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

* Hors PSOD (procédure simplifiée d'octroi de délais).

Pour les demandes entrant dans le champ de la PSOD, la durée maximale du délai est de 6 mois pour

3 000 € au maximum quand les conditions prévues par les notes DDFiP n°130/2014 ET 127/2015 sont

satisfaites.

Nom et prénom des agents grade

BOUZOM Patrick Contrôleur 6 mois
DA COSTA Cyril Contrôleur 6 mois
BREMBILLA Véronique contrôleuse 6 mois
POUGET Claire Contrôleuse 6 mois
PARENT Dominique Contrôleuse 6 mois
HURTAUD Bernard Contrôleur 6 mois
TAILLIEZ Jean-Claude Contrôleur 6 mois
VILLACAMPA Christine Contrôleuse 6 mois
HOURQUET colette Contrôleuse 6 mois

SOUCAZE Catherine Agente 3 mois

SIMONOVSKA Anna Agente 3 mois

LABARCAT Gisèle Agente 3 mois

TAUZIN Eric Agent 6 mois

OLAZABAL Marie-Hélène Agente 6 mois

BARRET Sandrine Agente 6 mois

CAPDEVIELLE Jean François Agent 6 mois

ERGUY Julien Agent 6 mois

SABATÉ Alain Agent 6 mois

LABORDE Cécile Agente 6 mois

DEDET Jean-François Agent 6 mois

BOUZOM Karina Agente 6 mois

LACAZE-LABADIE Florence Agente 6 mois
CANNONE Myriam Agente 6 mois
DENIS Karène Agente 6 mois
MORATELLO Jean-François Agent 6 mois
OSSUN Laurence-Emmanuelle Agente 6 mois
JOUANNY Stéphanie Agente 6 mois
RAMDANI Béatrice Agente 6 mois
BEN SEDDIK Elmahdi Agent 6 mois
ARISTOUY Solange Agente 6 mois
CAMGUILHEM Nathalie Agente 6 mois

Durée 
maximale 
des délais 

de 
paiement*

Somme 
maximale 

pour laquelle 
un délai de 

paiement peut 
être accordé

4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €
4 000 €

3 000 €

3 000 €

3 000 €

3 000 €

3 000 €

3 000 €

3 000 €

3 000 €

3 000 €

3 000 €

3 000 €

3 000 €

3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
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Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet  d’établir  et  délivrer les bordereaux de situation et  de

signer et rendre exécutoire les mainlevées de paiement, au nom du comptable du service des impôts

des particuliers de PAU, aux agents dont les noms suivent :

- M. Francis MIEYBEGUE

- M. Stéphane ALVARO

- M. Elmahdi BEN SEDDIK

- Mme Nelly DEMONS

- Mme Catherine AUMONT

- M. Noël LANTENOIS

- Mme Jacqueline PEREZ

- M.  Laurent LANOT-CAMY-ARIOUPEYROUS

- Mme Claude DRU

- Mme Anne-Marie SARRAN 

- Monsieur Guillaume DELVALLEE 

- Monsieur Aurélien PORCHER 

- Monsieur Nguessan KOUAME

- Monsieur Olivier DEAT-PLACETTE

Article 6

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  département  des  Pyrénées

Atlantiques.

A PAU, le 01/01/2019

Le Comptable des Finances Publiques, Responsable
du service des impôts des particuliers de Pau, 

Philippe EYMARD
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Camille CARLIER née le 04/08/1993 à Colombes et domiciliée 

professionnellement à Morlaas (64160) ; 

 

Considérant que Madame Camille CARLIER remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Camille CARLIER docteur vétérinaire 

administrativement domiciliée à Morlaas (64160). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 

 

 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 3 : 

Madame Camille CARLIER s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 

cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 

prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 

l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Camille CARLIER pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 

application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.  

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 14 janvier 2019 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par subdélégation 

Le chef du service santé, protection animale et environnement 

 

 

 

 

Jean-Pierre VERNOZY 
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Arrêté préfectoral autorisant la réintroduction d’isards dans le
massif des escaliers

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L 424-11 ;

Vu l’arrêté ministériel du 7 juillet 2006 modifié portant sur l’introduction dans le milieu naturel de grand gi -
bier ou de lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces dont la chasse
est autorisée ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2018 donnant délégation de signature au directeur départemental des ter -
ritoires et de la mer ;

Vu la décision du 3 septembre 2018 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdélé -
gation de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2014 autorisant la réintroduction d’isards au pic des escaliers ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 14 novembre 2014,  du 17 décembre 2015, du 28 avril 2016 et du 16 janvier
2018 reconduisant l’autorisation de réintroduction d’isards dans le massif des escaliers ;

Vu l’autorisation du Parc national des Pyrénées n° 2018-355, du 7 décembre 2018, de prélèvement d’ani -
maux dans le cœur du Parc national des Pyrénées pour la période du 1er janvier au 31 mars 2019 ;

Vu la délibération favorable du 10 décembre 2018 de la commission syndicale du pays de Cize ;

Vu la consultation du public mise en œuvre du 18 décembre 2018 au 07 janvier 2019 inclus  et  l’absence
d’avis rendus ;

Considérant l’accord du Parc national des Pyrénées pour fournir six isards, avec analyses à la charge de la
Fédération départementale des chasseurs ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :
La Fédération départementale des chasseurs est autorisée à effectuer la réintroduction de six isards, dans le
massif des Escaliers en Pays-Basque à des fins de re-colonisation du secteur. Les isards seront repris dans le
Parc national des Pyrénées, secteur de Chérue / Saoubiste / Pont de Camps sur la commune de Laruns.
Cette opération sera menée par les techniciens de la Fédération départementale des chasseurs avec l’aide des
agents du Parc national des Pyrénées.

Article 2 : 
La réintroduction se fera dans le massif des Escaliers en Pays Basque, sur la commune de Mendive.

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service environnement,
montagne, transition

écologique, forêt n° 
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Article 3 : 
La présente autorisation est valable de la date de signature du présent arrêté au 31 mars 2019.

Article 4 : 
La Fédération départementale des chasseurs est responsable de l’introduction. Elle doit prévoir et assumer
une indemnité relative aux éventuels dégâts de l’espèce introduite.

Article 5 : 
Les isards repris doivent être examinés et tout animal suspect doit être signalé à la Direction départementale
de protection des populations.

Article 6 : 
La Fédération départementale des chasseurs rendra compte de la bonne exécution de cette opération à la
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques. Elle lui remettra ensuite
annuellement un rapport faisant état de l’adaptation des isards dans leur lieu de réintroduction.

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 8 : 
Le directeur départemental des territoires et de la mer, le président de la Fédération départementale des
chasseurs à Pau, le chef du Service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage et
le directeur du Parc national des Pyrénées seront chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié au maire et président de la structure cynégétique de la commune de Mendive,
ainsi que le syndic de la commission syndicale du pays de Cize.

Pau, le 
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques,

par subdélégation, la chef du Service EMTEF,

Joëlle TISLE
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Arrêté de prescriptions spécifiques relatif au système
d'assainissement des Aldudes

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel  modifié  du 21 juillet  2015 relatif  aux systèmes d’assainissement  collectif  et  aux
installations  d’assainissement  non  collectif,  à  l’exception  des  installations  d’assainissement  non
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ; 

Vu l’arrêté modifié du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de
l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10,
R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’environnement ; 

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin  Adour
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour Garonne approuvé le
1er décembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature au directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature au
sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu le dossier de déclaration de la commune des Aldudes relatif à la station d'épuration des Aldudes d'une
capacité nominale de 300 EH, du récépissé de déclaration délivré le 27 décembre 2007 et des arrêtés de
prescriptions spécifiques du 21 mai 2008 et du 7 juin 2011 ;

Vu  l’absence  d’observation  du  pétitionnaire  en  date  du  5  novembre  2018  sur  le  projet  d’arrêté  de
prescriptions spécifiques envoyé le 18 octobre 2018 ;

Considérant que le rejet du système d’assainissement des Aldudes  est localisé sur un cours d’eau à fort
enjeux environnemental (classé au titre de l’article L. 214-7 liste 1 du code de l’environnement, axe à
grands migrateurs amphihalins, Natura 2000) ;

Considérant que les données d'autosurveillance de la station d'épuration des Aldudes ont montré en 2014 et
2017 un dépassement de la capacité nominale et hydraulique de la station et en 2014 un non-respect des
obligations de traitement sur le paramètre MES ;

Considérant l’absence de données d’autosurveillance de la station d'épuration des Aldudes pour les années
2015 et 2016 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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Arrête :

Article 1er : Objet de l’arrêté
La Communauté d’Agglomération Pays Basque (n° SIRET 200067106) fait réaliser un diagnostic organique
et  hydraulique  du  système  d’assainissement  des  Aldudes  accompagné  d’un  programme  de  travaux
d’amélioration  selon les échéances suivantes : 
- démarrage du diagnostic :  1 mai 2019
- rendu du diagnostic : 31 janvier 2020
- établissement du programme de travaux : 31 mars 2020
- établissement des autorisations de déversements pour les effluents non domestiques : 31décembre 2019

Avant chaque échéance indiquée ci-dessus, la collectivité adresse au service en charge de la police de l’eau
une copie de la notification de(s) marché(s) ou des ordres de service pour l’étape à venir. Le service en
charge de la police de l’eau est destinataire des rapports intermédiaires tout au long de sa réalisation et du
rapport final.

Article 2: Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3: Autres réglementations
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations, notamment au regard des aspects fonciers.

Article 4: Publication et information des tiers
Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie des Aldudes pour affichage pendant une durée minimale
d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera adressé par les soins du maire au
service de police de l’eau.

Ces  informations  seront  publiées  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
Atlantiques et mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques
durant une durée d’au moins 6 mois.

Article 5 : Voies et délais de recours
Conformément  à l’article  L. 214-10 du code de l’environnement,  la  présente décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée
au tribunal administratif de Pau :
1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à comp -
ter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été noti -
fiée.

Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérar -
chique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet. 

Article 6: Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le maire  des
Aldudes, le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la communauté d’agglomération Pays Basque par les soins du
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 10 janvier 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Copie : Agence de l’Eau-Pau Juliette Friedlling
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Arrêté préfectoral autorisant l’organisation d’un concours de pêche
sur le lac Alain Cami à Saint-Pée-sur-Nivelle

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-5, R. 436-6 à R. 436-35 et R. 436-40 ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent n° 2008-347-21 du 12 décembre 2008 relatif à l’exercice de la pêche en
eau douce pour les espèces de poissons non migratrices dans le département des Pyrénées-Atlantiques
modifié  par arrêtés n° 2010349-14 du 15 décembre 2010,  n° 2011349-0013 du 15 décembre 2011 et
n° 2012331-0006 du 26 novembre 2012 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015247-004 du 4 septembre 2015 relatif à l’exercice de la pêche dans le lac de
Saint-Pée-sur-Nivelle modifié par l’arrêté n° 64-2017-01-09-006 du 9 janvier 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 64-2018-11-27-004 du 27 novembre 2018  fixant  les périodes d’ouverture de la
pêche en eau douce pour l’année 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par le président de l’association agréée pour la protection du milieu aquatique de la
Nivelle Côte Basque en date du 3 janvier 2019 en vue de l’organisation le 16 février 2019, en partenariat
avec le lycée environnemental Saint-Christophe,  d’un concours de pêche à la carpe sur le lac Alain
Cami, sur la commune de  Saint-Pée-sur-Nivelle ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 8 janvier 2019 ;

Vu l’avis de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 8 janvier 2019 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet et Bénéficiaire de l’autorisation
L’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique La Nivelle Côte Basque (n° SIRET
390 145 308 00032) représentée par son président, est autorisée à organiser un concours de pêche à la carpe
en partenariat avec le lycée environnemental Saint-Christophe  sur le lac Alain Cami sur la commune de
Saint-Pée-sur-Nivelle, le 16 février 2019 de 9 heures à 17 heures.

Article 2 : Organisation
Monsieur le Président de l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique La Nivelle
Côte Basque est chargé de l’organisation de cette manifestation qui devra se dérouler dans le respect de la
réglementation applicable à l’exercice de la pêche dans le département des Pyrénées-Atlantiques, y compris
la réglementation spécifique au lac de Saint-Pée-sur-Nivelle.
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L’organisateur est tenu d’observer, en particulier, les règles suivantes :
– Tout participant à ce concours doit être membre d’une association agréée pour la pêche et la protection

du milieu aquatique,  avoir  versé  sa cotisation statutaire et  s’être acquitté  de la redevance visée à
l’article L. 213-10-12 du code de l’environnement au titre de l’année 2018 ;

– Interdiction d’amorçage à l’asticot ;
– Interdiction d’entraver la libre circulation des poissons par la pose de filets, grillages ou de tout autre

moyen aux extrémités aval et amont du lieu du concours (y compris si la pêche se déroule dans un
canal).

Article 3 : Sanctions
Le  non-respect  des  prescriptions  de  la  présente  autorisation  est  puni  de  l’amende  prévue  pour  les
contraventions de la 3ème classe (Art. R. 436-40 du code de l’environnement). Cette sanction est encourue par
l’organisateur du concours de pêche. Les participants peuvent également être poursuivis lorsqu’ils n’auront
pas respecté la réglementation en vigueur.

Article 4 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 5 : Présentation de l’autorisation
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage sur les lieux du concours de pêche.

Article 6 : Autres réglementations
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 7 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
L’arrêté est  mis  à la disposition du public sur le site internet  des services de L’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 9 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau à compter de
sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.
Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 10 : Exécution
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’agence
française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques,  le président  de la fédération départementale des
associations  agréées  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  et  le
président de l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique La Nivelle Côte Basque
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 14 janvier 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling

Destinataire : AAPPMA La Nivelle Côte Basque- Chemin Igel Karrika – 64310 Saint-Pée-sur-Nivelle

Copie à : AFB 64 – FDAAPPMA 64 - UPEPB
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP821155876 

N° SIREN 821155876 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée le 22 septembre 2018, par Monsieur Pierre DEMAISON en qualité de 

Directeur de l’organisme Services 2 Maison ; 

 Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la saisine du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques, 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

Article 1
er
 

 

L'agrément de l'organisme SERVICES 2 MAISON, dont l'établissement principal est situé 112 Avenue de l'Adour 

64600 ANGLET est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er

 janvier 2019. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 

trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités suivantes exercées sur le territoire des Pyrénées Atlantiques selon le mode 

d'intervention indiqué : 

En modes mandataire et prestataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap 

En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux)  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

 handicapés de plus de 3 ans  

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)   
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 

devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

 R.7232-9 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 

ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 

 

Fait à Pau, le 14 janvier 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP266400233 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'agrément accordé en date du 1
er
 août 2017 à l'organisme CCAS ANGLET; 

Vu l'autorisation accordée par le conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 10 mars 2008; 

Vu l’information transmise par le président du CCAS d’Anglet sur la fermeture du service mandataire au 31 juillet 

2018 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à 

Madame Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'’en conséquence de l’information sur la cessation des activités exercées en mode mandataire, il convient 

d’établir une déclaration modificative d'activités de services à la personne, pour l'organisme CCAS ANGLET 

dont l'établissement principal est situé Mairie Rue Amédée Dufourg BP 303 64603 ANGLET et enregistré sous le 

N° SAP266400233 portant sur les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode 

prestataire sur le territoire défini dans l’autorisation :  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

 de soins relevant d'actes médicaux)  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante)  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
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Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 

par ces articles. 

Les effets de la déclaration modificative courent à compter du 1
er

 août 2018. 

 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 11 janvier 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP266400357 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation réputée accordée en date du 18 mars 2013 par le conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Que compte tenu de l’intervention de la loi d’adaptation de la société au vieillissement il convient de délivrer 'une 

déclaration d'activités de services à la personne modificative pour l’organisme CCAS ARCANGUES dont 

l'établissement principal est situé Mairie Le bourg 64200 ARCANGUES et enregistré sous le N° SAP266400357 

pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

 PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode 

prestataire :  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux)  

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 

articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 18 mars 2018. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 21 décembre 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP266403500 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'agrément accordé en date du 11 décembre 2013 à l'organisme CCAS MASLACQ; 

Vu l'autorisation réputée accordée par le conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 11 décembre 

2013; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à 

Madame Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 5 septembre 2018 par Monsieur Georges TROUILHET en qualité de 

Président, pour l'organisme CCAS MASLACQ dont l'établissement principal est situé Mairie 16 rue la Carrère 

64300 MASLACQ et enregistré sous le N° SAP266403500 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en modes prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

 PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

 (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire sur le 

territoire des Pyrénées Atlantiques :  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux)  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

 handicapés de plus de 3 ans 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  
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Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode 

prestataire sur le territoire des Pyrénées Atlantiques :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux)  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante)  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 

prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter 11 décembre 2018. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 janvier 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP821155876 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à 

Madame Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 22 septembre 2018 par Monsieur Pierre DEMAISON en qualité de 

Directeur, pour l'organisme SERVICES 2 MAISON dont l'établissement principal est situé 112 Avenue de 

l'Adour 64600 ANGLET et enregistré sous le N° SAP821155876 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en modes prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

 toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Téléassistance et visioassistance 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

 PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

 

  

DIRECCTE - 64-2019-01-14-008 - Déclaration pour les services à la personne Services 2 Maison 67



Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

  

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques selon le mode d’intervention indiqué :  

Modes prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)  

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap 

Mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux)  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

 handicapés de plus de 3 ans  

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour 1
er

 janvier 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 janvier 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP266403500 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément accordé en date du 11 décembre 2013 à l'organisme CCAS MASLACQ, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 5 septembre 2018, par Monsieur Georges 

TROUILHET en qualité de Président ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à 

Madame Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Arrête : 

Article 1
er
 

 

L'agrément de l'organisme CCAS MASLACQ, dont l'établissement principal est situé Mairie 16 rue la Carrère 

64300 MASLACQ est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 11 décembre 2018. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités suivantes exercées en mode mandataire sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

 handicapés de plus de 3 ans 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

 R.7232-9 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Fait à Pau, le 14 janvier 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 
Préfecture 
Cabinet du Préfet 
Direction des Sécurités 

Service interministériel de défense et de protection civiles 

 
 

ARRETE n°  
Portant approbation du Contrat Territorial de Réponse aux Risques  

et aux effets potentiels de Menaces dans les Pyrénées-Atlantiques (CoTRRiM) 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES  
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

VU le Code de la défense ; 

VU le Code de la sécurité intérieure ; 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU l’instruction générale interministérielle n°10039/SGDSN/PSE/PSN/CD du 4 février 2015 portant 
contrat général interministériel relatif aux capacités des ministères civils pour la réponse aux crises 
majeures ; 

VU la circulaire ministérielle INTK1512505 C du 26 mai 2015 fixant les orientations en matière de 
sécurité civile ;  

VU la directive générale interministérielle relative à la planification de défense et de sécurité nationale 
n° 320/SGDSN/PSE/PSN du 11 juin 2015 ; 

VU les instructions n° 5907/SG et n° 5906/SG du Premier ministre du 26 décembre 2016 relatives à la 
généralisation du CoTRRiM ; 

SUR PROPOSITION du sous préfet, directeur de cabinet, 
 

A R R E T E 
 
Article 1er - Le Contrat Territorial de Réponse aux Risques et aux effets potentiels de Menaces 
(CoTRRiM) du département des Pyrénées-Atlantiques est approuvé. 
 
Article 2 - Le secrétaire général, le sous préfet, directeur de cabinet, les sous préfets de Bayonne et 
Oloron Sainte Marie, les militaires et les fonctionnaires des administrations concourant à la défense et à 
la sécurité nationales dans leurs composantes de sécurité civile et de sécurité publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 Fait à Pau, le 15 janvier 2019 
 
 Le préfet, 
 
 Signé : Gilbert PAYET 
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remplacement du tablier métallique du pont-rail sur la

Bidouze de la ligne Toulouse-Bayonne

arrêté autorisant la société SNCF Réseau à occuper temporairement des terrains situés sur le

territoire de la commune de Guiche aux fins de réaliser des travaux de remplacement du tablier

métallique du pont-rail sur la Bidouze de la ligne Toulouse-Bayonne
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ARRETE  autorisant la  société  SNCF  Réseau  à
occuper temporairement des terrains situés sur la
commune de  Guiche  aux  fins de  réalisation  des
travaux de remplacement du tablier métallique du
pont-rail  sur  la  Bidouze  de  la  ligne  Toulouse-
Bayonne

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée, sur les dommages causés à la propriété
privée pour l’exécution des travaux publics et notamment son article 3 ;

VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 validée par la loi n°57-391 du 28 mars 1957
relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation
des signaux, bornes et repères ;

VU les articles 322-1 et suivants du nouveau code pénal ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code du patrimoine et notamment le Titre II du Livre V ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET, préfet du département
des Pyrénées-atlantiques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-20180115-003  du  15  janvier  2018  donnant
délégation  de  signature  à  M.  Eddie  BOUTTERA,  secrétaire  général  de  la
préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

VU la demande du 12 décembre 2018, présentée par la société nationale des
chemins  de  fer  français  (SNCF  Réseau),  sollicitant  l’autorisation  d’occuper
temporairement des terrains  situés sur la commune de Guiche, figurant sur le
tableau  parcellaire  ci-annexé,  aux  fins  de  réalisation  des  travaux  de
remplacement  du  tablier  métallique  du  pont-rail  sur  la  Bidouze de  la  ligne
Toulouse-Bayonne, pour une période allant de février 2019 et pour douze mois à
compter de la date du procès-verbal d’état des lieux ;

VU le plan et l'état parcellaires des terrains concernés annexés ;

SUR proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
atlantiques ;

SERVICE DE LA COORDINATION
DES POLITIQUES 
INTERMINISTERIELLES

BUREAU DE L’AMENAGEMENT DE 
L'ESPACE

Affaire suivie par : Christelle VIGNEAU
EXP/2915 - Tél. : 05.59.98.25.41
Courriel : christelle.vigneau@

pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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ARRETE

Article 1 : Les agents de la société SNCF Réseau ou les personnes auxquelles
elle délègue ses droits sont autorisés à occuper temporairement,  des terrains
situés sur la commune de Guiche, figurant sur le plan annexé au présent arrêté.

Cette occupation  a pour objet  la  réalisation  des travaux  de remplacement  du
tablier métallique du pont-rail  sur la Bidouze par un tablier mixte de l’ouvrage
ferroviaire sur la ligne de Toulouse à Bayonne (650000) km 296+376. La parcelle
ferroviaire étant enclavée, la société SNCF Réseau et toutes entreprise désignée
par  elle,  auront  à utiliser  certaines  parcelles  comme accès.  Cette  occupation
temporaire est destinée à l’adaptation des accès aux engins de travaux avec aire
de retournement,  aux  installations  de  chantier  et  à  la  réalisation  des  travaux
nécessaires.

Les références précises de ces parcelles et les propriétaires concernés par cette
opération figurent sur l'état parcellaire annexé au présent arrêté.

Article 2 : L’accès aux parcelles concernées par les travaux précités se fera à
partir des voies existantes soit : les routes nationales, les routes départementa-
les, les voies communales, les chemins ruraux et de parcelle à parcelle à l'inté-
rieur des emprises.

Article 3 :  L’occupation des terrains ne pourra avoir lieu qu’après l’accomplis-
sement des formalités prescrites par la loi du 29 décembre 1892 et notamment
dans les limites prévues par l'article 2 de ladite loi.

Le maire notifie l'arrêté au propriétaire du terrain, ou si celui-ci n'est pas domicilié
dans la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété ; il y
joint une copie du plan parcellaire.

S'il  y a dans la commune personne ayant  qualité pour recevoir la notification,
celle-ci  est  valablement  faite  par  lettre chargée adressée au dernier  domicile
connu du propriétaire. L'arrêté et le plan parcellaire restent déposés à la mairie
pour être communiqués sans déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 4 : Après accomplissement des formalités qui précèdent, et à défaut de
convention amiable,  le représentant de la société  SNCF Réseau  notifiera aux
propriétaires  concernés,  par  lettre  recommandée,  préalablement  à  toute
occupation, le jour et l’heure où il  compte se rendre sur les lieux ou s’y faire
représenter. Il les invitera à s’y trouver ou à s’y faire représenter pour procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux et il en informera le maire
de Guiche. Cette notification devra être faite au moins dix jours avant la visite des
lieux.

Article 5 : A défaut pour les propriétaires de se faire représenter sur les lieux, le
maire  de  Guiche leur  désignera  d’office  un  représentant  pour  opérer
contradictoirement avec le représentant de la société SNCF Réseau.

Le  procès-verbal  de  l'opération  qui  sera  établi  devra  fournir  les  éléments
nécessaires pour évaluer les dommages. Il sera dressé en trois exemplaires, l’un
déposé en mairie, les deux autres remis aux parties intéressées.
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Dès le début de la procédure ou au cours de celle-ci, le président du tribunal
administratif désigne, à la demande de l'administration, un expert qui, en cas de
refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en
cas de désaccord sur l'état des lieux, dresse d'urgence le procès-verbal prévu ci-
dessus.

Les travaux pourront commencer aussitôt après le dépôt de ce procès-verbal ; en
cas de désaccord sur l’état des lieux, la partie la plus diligente conserve le droit
de saisir le tribunal administratif sans que cette saisine ne puisse faire obstacle
au commencement des travaux.

Article 6 : L’indemnité d’occupation sera fixée et réglée conformément aux dis-
positions de la loi du 29 décembre 1892.

Article 7 :  La présente autorisation, accordée pour un délai  de douze mois à
compter  de  février  2019,  sera  périmée de  plein  droit  si  elle  n’est  pas  suivie
d’exécution dans les 6 mois de sa date.

Article 8: Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du
préfet des Pyrénées-atlantiques ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Pau  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de
notification.

Article 9 :  Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques,  le
sous-préfet de Bayonne, le directeur départemental des territoires et de la mer, le
directeur de la société SNCF Réseau, le maire de Guiche sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques et dont une
copie sera adressée au colonel commandant le groupement de gendarmerie des
Pyrénées-atlantiques.

Fait à Pau, le 11 janvier 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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ARRETE PORTANT DISSOLUTION DU SYNDICAT MIXTE POUR LE
FONCTIONNEMENT DU CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT REGIONAL MAURICE

RAVEL

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.  5216-6  et
L. 5211-41 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 1er février 1973 portant création du syndicat mixte pour le
fonctionnement d’une école nationale de musique Bayonne-Côte basque ; 

VU les arrêtés préfectoraux successifs ; 

VU la délibération en date du 15 décembre 2018 du conseil communautaire de la communauté
d’agglomération du Pays basque déclarant d’intérêt communautaire, au titre de sa compétence
optionnelle  « construction,  aménagement,  entretien  et  gestion  d’équipements  culturels  et
sportifs d’intérêt communautaire », le conservatoire à rayonnement régional Maurice Ravel, à
compter du 1er janvier 2019 ; 

VU la délibération en date du 15 décembre 2018 du conseil communautaire de la communauté
d’agglomération  du  Pays  basque  décidant  de  créer  la  régie  à  autonomie  financière  et
personnalité morale du conservatoire à rayonnement régional Maurice Ravel, à compter du 1 er

janvier 2019 ; 

CONSIDERANT que le syndicat mixte pour le fonctionnement du conservatoire à rayonnement
régional Maurice Ravel exerce cette unique compétence ;

CONSIDERANT que le périmètre du syndicat mixte pour le fonctionnement du conservatoire à
rayonnement régional Maurice Ravel est inclus en totalité dans le périmètre de la communauté
d’agglomération du Pays Basque au 1er janvier 2019 ;

CONSIDERANT que la reconnaissance de l’intérêt communautaire concernant le conservatoire
à rayonnement régional Maurice Ravel, par la communauté d’agglomération du Pays Basque,
entraîne la substitution de cette dernière au syndicat mixte, de plein droit au 1 er janvier 2019, au
titre  de  la  compétence  optionnelle  « construction,  aménagement,  entretien  et  gestion
d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » ; 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE
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SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E  :

Article 1er : Le syndicat mixte pour le fonctionnement du conservatoire à rayonnement régional
Maurice Ravel est dissous à la date du 1er janvier 2019. 

Article  2 : L’ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  du  syndicat  mixte  pour  le
fonctionnement du conservatoire à rayonnement  régional  Maurice  Ravel sont  transférés à la
communauté  d’agglomération  du Pays  Basque  qui  est  substituée  de plein  droit  au syndicat
mixte dans toutes les délibérations et tous les actes de ce dernier, à la date du 1er janvier 2019. 

Article  3 :  L’ensemble  des personnels  du  syndicat  mixte  pour  le  fonctionnement  du
conservatoire  à  rayonnement  régional  Maurice  Ravel  est  réputé  relever  de  la  communauté
d’agglomération du Pays Basque dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les siennes, à
la date du 1er janvier 2019. 

Article  4 : Le secrétaire  général  de la préfecture,  la  directrice  départementale  des finances
publiques,  le  président  du  syndicat  mixte  pour  le  fonctionnement  du  conservatoire  à
rayonnement régional Maurice Ravel, le président de la communauté d’agglomération du Pays
Basque, les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  des
informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 28 décembre 2018

Le Préfet,
          Pour le Préfet et par délégation,
          Le Secrétaire Général,

          Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits
en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU
cédex ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
cédex.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration
pendant deux mois.
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Préfecture

Cabinet

Direction des sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

ARRETE N° 

PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA
COMMISSION DEPARTEMENTALE DES SYSTEMES DE

VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles R251-7 à R251-12 fixant les modalités de
constitution,  dans  chaque  département,  d’une  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Considérant que Monsieur Philippe COY a souhaité mettre un terme à ses fonctions de représentant
titulaire de la Chambre de Commerce et d’Industrie Pau-Béarn ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°64-2016-09-29-001  du  29  septembre  2016  portant  renouvellement  de  la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu le  courrier  en  date  du  6  décembre  2018  du  directeur  général  de  la  Chambre  de  Commerce  et
d’Industrie Pau-Béarn ;

Sur la proposition du directeur de cabinet ;

A R R E T E

Article  1er.  Monsieur  Laurent  LEMBEZAT,  désigné  par  le  bureau  de  la  chambre  de  commerce  et
d’industrie de Pau Béarn lors de sa séance du 5 novembre 2018, siègera en commission départementale
des  systèmes  de  vidéoprotection  en  qualité  de  représentant  titulaire  des  chambres  de  commerce  et
d’industrie de Pau et de Bayonne, en remplacement de Monsieur Philippe COY.

Le reste de l’arrêté préfectoral n°64-2016-09-29-001 du 29 septembre 2016 demeure sans changement.

Article 2.  Le directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 10 janvier 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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PREFECTURE

SERVICE DE LA COORDINATION
DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

Bureau de l'Aménagement de l'Espace

Affaire suivie par Mme Christiane BALEMBITS

Tél. 05.59.98.25.46 
Courriel : christiane.balembits@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

n° 

AVIS CONFORME DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DES PYRENEES-ATLANTIQUES

sur l'examen de la demande l'extension d'un ensemble commercial, 
par la restructuration d'un bâtiment existant, 

permettant l'implantation d'un magasin à l'enseigne «Boulanger» 
en complément des magasins «Kiabi» et «Chausséa», 

situé 11, avenue André-Marie Ampère à Lons

Réunion du mardi 8 janvier 2019

La commission départementale d'aménagement commercial des Pyrénées-Atlantiques, aux
termes du procès-verbal de ses délibérations en date du 8 janvier 2019 prises sous la présidence de
M. Eddie BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, représentant le
préfet empêché ; 

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code du commerce ;

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie notamment ses articles 102 et
105 ;

VU la  loi  n°  2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l'artisanat,  au  commerce  et  aux  très  petites
entreprises ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET préfet du département des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral du 19 mars 2018 portant renouvellement de la composition de la commission
départementale d'aménagement commercial des Pyrénées-atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 64 2018-01-15-003 du 15 janvier 2018 donnant délégation de signature à
M. Eddie BOUTTERA, secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU  la  demande de permis  de construire  valant  autorisation  d'exploitation  commerciale  (AEC)
n° 064 348 18 P0046 déposée le 19 novembre 2018 à la mairie de Lons, par la SCI DJPASAD
en vue de  l'extension d'un ensemble commercial par la restructuration d'un bâtiment existant,
permettant l'implantation d'un magasin à l'enseigne «Boulanger» d'une surface de vente de
1 559 m² en complément des magasins «Kiabi» dont la surface de vente sera réduite à 1 656 m²
et celle de «Chausséa» agrandie à 850 m², situé 11, avenue André-Marie Ampère à Lons. 
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VU la demande d'AEC présentée par la SCI DJPASAD, agissant  en qualité de propriétaire du
bâtiment concerné, représentée par M. David SADOUN, en vue de l'extension d'un ensemble
commercial par la restructuration d'un bâtiment existant, permettant l'implantation d'un magasin
à l'enseigne «Boulanger» d'une surface de vente de 1 559 m² en complément des magasins
«Kiabi» dont la surface de vente sera réduite à 1 656 m² et celle de «Chausséa» agrandie à
850 m², situé 11, avenue André-Marie Ampère à Lons. Après réalisation de ce projet, la surface
de vente totale de cet ensemble commercial actuellement égale à 3 023 m², atteindra 4 065 m².

VU l'enregistrement de cette demande d'AEC le 26 novembre 2018, sous le n° 2018/005  par le
secrétariat de la CDAC ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2018, annexé au procès verbal et précisant la composition
de  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  des  Pyrénées-Atlantiques pour
l’examen de la demande susvisée ;

VU les rapports d'instruction présentés par le directeur départemental des territoires et de la mer et
le directeur départemental de la protection des populations ; 

Après qu'en ont délibéré les membres de la commission ;

assistés de M. Pierre HURABIELLE-PERE, représentant le directeur départemental des territoires et
de la mer ;

CONSIDERANT que le projet consiste à restructurer un bâtiment commercial construit en 1981, sans
en modifier sa volumétrie, afin de permettre l'implantation de l'enseigne «Boulanger» au sein d'un
ensemble  commercial  comprenant  déjà  l'enseigne  «Kiabi»  qui  réduit  sa  surface  de  vente  et
l'enseigne «Chausséa» qui agrandit la sienne afin de mieux correspondre aux concepts modernes
de chacune de ces enseignes,

CONSIDERANT que ce projet est compatible avec les dispositions du SCOT du grand Pau approuvé
le  29  juin  2015  puisqu'il  est  situé  dans  une  ZACOM de  périphérie  identifiée  ainsi  qu'avec  les
dispositions du plan local  d'urbanisme de la commune de Lons vu son implantation en zone Uy
destinée principalement au maintien et à l'accueil d'activités économiques secondaires et tertiaires,

CONSIDERANT que le rapporteur autant que certains membres de la commission se sont inquiétés
du devenir du local que l'enseigne «Boulanger» laissera vacant à l'occasion de son transfert sur ce
nouveau site tout proche de celui qu'elle exploite actuellement, que cette enseigne, titulaire d'un bail,
est désireuse de trouver un repreneur et que certaines pistes sont déjà à l'étude, 

CONSIDERANT que ce  projet  n'a  pas  d'incidence sur  les  besoins  en  stationnement  et  qu'il  ne
modifie pas la surface des espaces extérieurs déjà imperméabilisés, qu'il prévoit l'aménagement de
places PMR plus larges, de 2 abris à vélos sécurisés et de 2 places équipées de bornes de recharge
pour les véhicules électriques,

CONSIDERANT  que  le  dossier  traite  des  enjeux  relatifs  à  la  maîtrise  des  consommations
énergétiques  (isolation  thermique  de  la  façade  principale  du  bâtiment,  chauffage  par  pompes  à
chaleur réversibles, éclairage naturel grâce aux surfaces vitrées de la façade et utilisation d'éclairage
de type Led), à la réduction et à la gestion des déchets générés par l'activité ainsi qu'au traitement
des nuisances sonores, olfactives, visuelles ou lumineuses,

La  commission  a  décidé  de  donner  un  avis  favorable  à l’autorisation  sollicitée  par  la  demande
susvisée par :  

- OUI  :  8
- NON : 1
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Ont voté   pour   l'autorisation du projet :

1. M. Jean-Pierre GARGUIL, adjoint au maire de Lons, 
2. M. Jean-Paul BRIN, représentant le président de la communauté d'agglomération de Pau Béarn

Pyrénées en qualité d'EPCI,
3. M. Jean-Pierre BARRERE, représentant le président du syndicat mixte du Grand Pau, chargé

du SCOT ,
4. M. Patrick CHASSERIAUD, représentant le président du conseil départemental,
5. Mme Simone BERLAN, représentant les intercommunalités au niveau départemental,
6. M. Claude ROUSSEL, INDECOSA - Pau, représentant les personnalités qualifiées en 

matière de consommation et de protection des consommateurs,
7. M. Olivier SERVENT, représentant les personnalités qualifiées en matière de développement 

durable et aménagement du territoire,
8. M. Kévyn SIMON, représentant les personnalités qualifiées en matière de développement 

durable et aménagement du territoire,

A voté   contre   l'autorisation du projet :

1. Mme Natalie FRANCQ, représentant le président du conseil régional,

Etaient excusés : 

- M. Didier LARRIEU, représentant les maires au niveau départemental, 
- M. Paul BAYLAC-MARTRES, représentant les personnalités qualifiées en matière de consom-            

mation et de protection des consommateurs,

En conséquence, la CDAC a formulé un avis favorable sur la demande d'AEC jointe au permis de
construire susvisé,  présentée par la  SCI DJPASAD, agissant en qualité de propriétaire du bâtiment
concerné, représentée par M. David SADOUN, en vue de l'extension d'un ensemble commercial par la
restructuration d'un bâtiment existant, permettant l'implantation d'un magasin à l'enseigne «Boulanger»
d'une surface de vente de 1 559 m² en complément des magasins «Kiabi» dont la surface de vente sera
réduite à 1 656 m² et celle de «Chausséa» agrandie à 850 m², situé 11, avenue André-Marie Ampère à
Lons. 

Après  réalisation  de  ce  projet,  la  surface  de  vente  totale  de  cet  ensemble  commercial  sera  de
4 065 m², répartis de la façon suivante :

- magasin «Boulanger» : 1 559 m²
- magasin «Kiabi» : 1 656 m²
- magasin «Chausséa» :      850 m²

Le présent avis conforme sera notifié au demandeur. Il sera publié au recueil des actes administratifs
de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques. Etant  favorable,  un  extrait  sera  publié  aux  frais  du
demandeur dans deux journaux locaux diffusés dans le département.

En application de l'article L 752-17 du code du commerce, à peine d'irrecevabilité, la saisine de la
Commission  nationale  d'aménagement  commercial  est  un  préalable  obligatoire  à  tout  recours
contentieux dirigé contre cette décision. 

En application de l'article R 752-32 du code du commerce, à peine d'irrecevabilité de son recours,
dans les cinq jours suivant sa présentation à la Commission nationale, le requérant, s'il est distinct du
demandeur de l'autorisation d'exploitation commerciale, communique son recours à ce dernier soit
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit par tout moyen sécurisé.  

Fait à Pau, le 8 janvier 2019

Le Président de la commission départementale
d'aménagement commercial,

signé : Eddie BOUTTERA
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PREFECTURE

SERVICE DE LA COORDINATION
DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

Bureau de l'Aménagement de l'Espace

Affaire suivie par Mme Christiane BALEMBITS

Tél. 05.59.98.25.46 
Courriel : christiane.balembits@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

n° 

AVIS CONFORME DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DES PYRENEES-ATLANTIQUES

sur l'examen de l'extension d'un ensemble commercial
par la création d'un point permanent de retrait de marchandises

sous enseigne «Carrefour Market», constitué de deux pistes de ravitaillement
situé 73, avenue de Genevois à Urt

Réunion du mardi 8 janvier 2019

La commission départementale d'aménagement commercial des Pyrénées-Atlantiques, aux
termes du procès-verbal de ses délibérations en date du 8 janvier 2019 prises sous la présidence
de  M.  Eddie  BOUTTERA,  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,
représentant le préfet empêché ; 

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code du commerce ;

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie notamment ses articles 102
et 105 ;

VU la  loi  n°  2014-626 du 18 juin  2014 relative à  l'artisanat,  au  commerce et  aux  très  petites
entreprises ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET préfet du département des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  19  mars  2018  portant  renouvellement  de  la  composition  de  la
commission départementale d'aménagement commercial des Pyrénées-atlantiques et son
règlement intérieur ;

VU l'arrêté préfectoral n° 64 2018 01 15 003 du 15 janvier 2018 donnant délégation de signature à
M. Eddie BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande  de  permis  de  construire  valant  autorisation  d'exploitation  commerciale  (AEC)
n° 064 546 18 B 0015 déposée le 7 novembre 2018 à la mairie d'Urt, par la SAS GUYENNE §
GASCOGNE, en vue de la création  d'un point permanent de retrait  de marchandises sous
enseigne «Carrefour Market», constitué de 2 pistes de ravitaillement, et de 59 m² d'emprise au
sol, au sein d'un ensemble commercial, situé 73, avenue de Genevois à Urt ;
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VU  la demande d'AEC présentée par  la SAS GUYENNE § GASCOGNE, agissant en qualité de
propriétaire, représentée par M. Bruno MORATINOS, direction Carrefour Market, en vue de la
création d'un point permanent de retrait de marchandises sous enseigne «Carrefour Market»,
constitué de 2 pistes de ravitaillement, et de 59 m² d'emprise au sol, au sein d'un ensemble
commercial existant situé 73, avenue de Genevois à Urt ;

VU l'enregistrement de cette demande d'AEC le 16 novembre 2018, sous le n° 2018/004 par le
secrétariat de la CDAC ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2018, annexé au procès verbal et précisant la composition
de  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  des  Pyrénées-Atlantiques pour
l’examen de la demande susvisée ;

VU les rapports d'instruction présentés par le directeur départemental des territoires et de la mer et
le directeur départemental de la protection des populations ; 

Après qu'en ont délibéré les membres de la commission ;

assistés de M. Pierre HURABIELLE-PERE, représentant le directeur départemental des territoires
et de la mer ;

CONSIDERANT que le projet consiste à créer un drive sous un auvent de protection comprenant
deux pistes de ravitaillement dont un emplacement PMR sur une surface de 39 m² ainsi qu'un local
de  préparation  de  20  m²,  intégré  au  bâtiment,  aménagé  au  sein  de  la  réserve  existante  du
supermarché, sans construction de surface supplémentaire ;

CONSIDERANT qu'il est compatible avec les dispositions du document d'orientations et d'objectifs
(DOO) du SCOT de l'agglomération de Bayonne et sud des Landes approuvé le 6 février 2014, qu'il
est également compatible avec les dispositions du plan local d'urbanisme puisque la zone UYc a
vocation à accueillir des activités de services et commerciales ;

CONSIDERANT que cette création d'un point de retrait permanent d'achats commandés par voie
télématique  n'a  pas  d'incidence  sur  les  besoins  en  stationnement  de  l'ensemble  commercial,
qu'elle n'appelle pas d'observation sur les questions d'animation urbaine et de gestion économe de
l'espace, qu'elle ne crée pas de surface imperméabilisée supplémentaire ;

CONSIDERANT que  l'étude  sur  le  flux  journalier  engendré  par  le  projet  conclut  à  l'absence
d'incidence significative sur  le réseau de desserte de la zone concernée, de même sur le flux
journalier des livraisons ;

CONSIDERANT que le projet ne modifie en rien la gestion des eaux pluviales ni le traitement des
déchets, que le dossier précise qu'il n'y aura pas d'enseigne lumineuse pour le drive, que l'activité
ne  génère  pas  de  nuisance  olfactive  et  qu'étant  positionné  sur  l'aire  de  stationnement,  il  ne
générera pas de nuisance sonore particulière ;

CONSIDERANT qu'au cours du débat, plusieurs membres de la commission ont préconisé dans la
mesure de la faisabilité technique, une adaptation architecturale locale de l'auvent quant à sa forme
et à sa couleur ; 

La commission a décidé de donner un avis favorable à l'unanimité à l’autorisation sollicitée par la
demande susvisée par :

10 OUI 
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Ont voté à l'unanimité   pour   l'autorisation du projet :

1. M. Dominique RELLIER, adjoint au maire d'Urt, 
2. M.  Roland HIRIGOYEN, représentant le président de la communauté d'agglomération Pays

Basque en qualité d'EPCI,
3. M. Vincent CARPENTIER, représentant le président  du syndicat mixte  du SCOT du Pays

Basque et du Seignanx,
4. M. Patrick CHASSERIAUD, représentant le président du conseil départemental,
5. Mme Natalie FRANCQ, représentant le président du conseil régional,
6. Mme Simone BERLAN, représentant les intercommunalités au niveau départemental,

7. M. Claude ROUSSEL, INDECOSA - Pau, représentant les personnalités qualifiées en matière 
de consommation et de protection des consommateurs,

8. M. Olivier SERVENT, représentant les personnalités qualifiées en matière de développement
durable et aménagement du territoire,

9. M. Kévyn SIMON, représentant les personnalités qualifiées en matière de développement 
durable et aménagement du territoire,

10. M. Stéphane SIMON, adjoint au maire de Sainte-Marie-de-Gosse, département des Landes,

Etaient excusés : 

- M. Didier LARRIEU, représentant les maires au niveau départemental, 

- M. Paul BAYLAC-MARTRES, représentant les personnalités qualifiées en matière de consom-
mation et de protection des consommateurs,

- M. Gilles VAXELAIRE, représentant les personnalités qualifiées en matière de consommation
et de protection des consommateurs, département des Landes.

 
En conséquence, la CDAC a formulé un avis favorable sur la demande d'AEC jointe au permis
de construire susvisé, présentée par la SAS GUYENNE § GASCOGNE, agissant en qualité de
propriétaire,  représentée par  M.  Bruno MORATINOS, direction Carrefour  Market,  en  vue de la
création  d'un  point  permanent  de  retrait  de  marchandises  sous  enseigne  «Carrefour Market»,
de 2 pistes de ravitaillement et de 59 m² d'emprise au sol, au sein d'un ensemble commercial,
comprenant déjà un supermarché de 1 700 m² de surface de vente et une galerie marchande de
214 m² situé 73, avenue de Genevois à Urt.

Le  présent  avis  conforme  sera  notifié  au  demandeur.  Il  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Etant favorable, un extrait sera publié aux
frais du demandeur dans deux journaux locaux diffusés dans le département.

En application de l'article L 752-17 du code du commerce, à peine d'irrecevabilité, la saisine de la
Commission  nationale  d'aménagement  commercial  est  un  préalable  obligatoire  à  tout  recours
contentieux dirigé contre cette décision. 

En application de l'article R 752-32 du code du commerce, à peine d'irrecevabilité de son recours,
dans les cinq jours suivant sa présentation à la Commission nationale, le requérant, s'il est distinct
du demandeur de l'autorisation d'exploitation commerciale, communique son recours à ce dernier
soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit par tout moyen sécurisé.

Fait à Pau, le 8 janvier 2019 

 Le Président de la commission départementale
d'aménagement commercial,

signé : Eddie BOUTTERA

3

PREFECTURE - 64-2019-01-08-004 - Avis conforme de la Commission Départementale de l'Aménagement Commercial du 8 01 2019 sur la création d'un point
de retrait de marchandises à Urt 196



PREFECTURE

64-2019-01-15-004

Ordre du jour de la Commission Départementale de

l'Aménagement Commercial du 18 février 2019

PREFECTURE - 64-2019-01-15-004 - Ordre du jour de la Commission Départementale de l'Aménagement Commercial du 18 février 2019 197



COMMISSION DEPARTEMENTALE D'AMENAGEMENT COMMERCIAL
Préfecture - salle de visio - entrée 4 - 6ème étage 

en visio conférence avec la sous-préfecture de Bayonne

RAA n° 

ORDRE DU JOUR

Réunion du lundi 18 février 2019

à partir de 14 heures 30

Horaires n° dossier NATURE et LIEU DEMANDEUR

14H30 2018-006 Extension d'un ensemble commercial, 
par l'extension du magasin «Intersport», 

et la création d'un magasin «Black Store», 

situé 1, rue Raoul Perpère, 
ZI «le Forum» à Bayonne

SCI MUSTANG

propriétaire,  d'une  partie  de
l'assiette foncière 

représentée par 
M. Jean-Claude DUMASDELAGE

14H45 2018-007 Reconstruction et aménagement 
d'un bâtiment existant en vue de la création

d'un ensemble commercial 
comprenant une moyenne surface et
l'enseigne «les Galeries Lafayette»

situé 20, place Georges Clémenceau à Pau

SAS  GMGL c/o  CITYNOVE  ASSET
MANAGEMENT

Propriétaire du bâtiment concerné

représentée par 
M. Bertrand BOULLE

15H00 2018-008 Extension d'un ensemble commercial, 
par la création d'un magasin 

à l'enseigne «Lidl»,
situé zone du Pont Long

rue du Valentin à Serres-Castet

SNC LIDL

Futur propriétaire et exploitant

représentée par 
Mme Hélène GUALINO
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2019-01-07-009

AGRÉMENT CSSR - ASESR
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2019-01-07-013

AGRÉMENT CSSR - PRÉVENTION ROUTIÈRE

FORMATION
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2019-01-07-008

AGRÉMENT CSSR : ACTIROUTE
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2019-01-07-007

AGRÉMENT CSSR : AUTO-ÉCOLE MENDIBOURE
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2019-01-09-003

Agrément Dr DARMAILLACQ

Agrément médecin de ville 
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2019-01-14-005

Arrêté préfectoral tarif taxis 2019
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ARRÊTÉ n°64-2019- 

RELATIF AUX TARIFS DES COURSES DE TAXIS POUR L’ANNÉE 2019 

DANS LE DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le code de commerce et notamment son article L. 410-2 ; 

VU le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ; 

VU l’arrêté ministériel du 02 novembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ; 

VU l’arrêté ministériel du 06 novembre 2015 relatif à l’information des consommateurs sur les 
tarifs des courses de taxi ; 

VU l’arrêté ministériel du 24 décembre 2018 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2019 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 

A R R Ê T E  : 

Article 1er. – Les tarifs limites des taxis sont fixés comme suit, toutes taxes comprises : 

- valeur de la chute (unité monétaire de perception) : 0,10 €, 

- prise en charge : 2,50 €. 

Le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d’être perçu pour une course est fixé à 
7,10 €. 

Une affiche apposée à l’intérieur du véhicule et parfaitement lisible de la place des clients 
mentionne : Quel que soit le montant inscrit au compteur, la somme perçue par le chauffeur ne 
peut être inférieure à 7,10 €. 

- tarif d’attente ou de marche lente : 20,00 € de l’heure, 

- tarifs kilométriques : 

Tarif 
et couleur du  

répétiteur 
lumineux 

Nature du transport effectué  
Tarif 

kilométrique 

Distance 
parcourue 
pendant 

une chute 
(0,10 €) 

A 
Lumière blanche 

Course de jour (de 7 heures à 19 heures) avec  
retour en charge à la station 

0,96 € 104,17m 

B 
Lumière orange 

Course de nuit (de 19 heures à 7 heures) ainsi 
que dimanches et jours fériés retour en charge 
à la station 

1,28 € 78,13 m 

C 
Lumière bleue 

Course de jour (de 7 heures à 19 heures) avec 
retour à vide à la station  

1,92 € 52,08 m 

D 
Lumière verte 

Course de nuit (de 19 heures à 7 heures) ainsi 
que dimanches et jours fériés avec retour à 
vide à la station  

2,56 € 39,07 m 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
2, RUE MARÉCHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL. 05 59 98 24 24 - TÉLÉCOPIE 05 59 98 24 99 

prefecture@pyrenees-atlantiques.gouv.fr - site internet : www.pyrenees-atlantiques.pref.gouv.fr 
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Les tarifs kilométriques et le tarif d’attente ou de marche lente sont des maxima. 

Article 2. – Courses sur routes enneigées ou verglacées (tarif neige-verglas). 

Le tarif kilométrique de nuit (tarif B ou D selon le cas) peut être appliqué pour les courses de 
jour effectuées sur routes enneigées ou verglacées nécessitant l’utilisation d’équipements 
spéciaux ou de pneumatiques antidérapant dits pneus d’hiver. Toutefois, ce tarif ne s’applique 
que sur la partie de la course ayant nécessité l’utilisation de ces équipements. Dans ce cas, une 
information par voie d’affichette apposée dans les véhicules doit indiquer à la clientèle les 
conditions d’application et le tarif pratiqué : Courses sur routes enneigées ou verglacées – 
Application du tarif kilométrique de nuit sur la distance ayant nécessité l’utilisation 
d’équipements spéciaux. 

Article 3. – Le transport des bagages peut entraîner un supplément de perception dans les 
limites suivantes : 

1° Bagages qui ne peuvent être transportés dans le coffre ou dans l'habitacle du véhicule et 
nécessitent l'utilisation d'un équipement extérieur : 2 € le bagage 

2° Les valises, ou bagages de taille équivalente, au-delà de trois valises, ou bagages de taille 
équivalente, par passager : 2 € le bagage 

Article 4. – Le transport de cinq passagers ou plus pourra donner lieu, à partir du cinquième, 
majeur ou mineur, à la perception d’un supplément de 2,50 € par passager. 

Article 5. – Lorsque le taxi emprunte l’autoroute à la demande du client, les droits de péage 
sont à la charge de celui-ci. 

Article 6. – La modification des taximètres devra être exécutée dans un délai maximum de deux 
mois à compter de la publication du présent arrêté.  

Entre cette date et la modification de la table tarifaire, une hausse ne pouvant excéder la 
variation du tarif de la course-type pourra être appliquée au montant de la course affiché sur le 
cadran, hors supplément, en utilisant un tableau de correspondance mis à la disposition de la 
clientèle. Les suppléments sont appliqués sans recourir au taximètre.  

Cette hausse et l'application des suppléments font l'objet d'une mention manuscrite sur la note 
remise au consommateur.  

Article 7. - Après transformation des taximètres, une lettre majuscule V de couleur verte d’une 
hauteur minimale de 10 mm, sera apposée sur le cadran du taximètre. 

Article 8. – Le Sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le  

Le préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet de Bayonne 
 
 
 

Hervé JONATHAN 
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Sous-préfecture Oloron Sainte Marie

64-2019-01-10-003

Arrêté portant convocation des électeurs de la commune

d'OGENNE-CAMPTORT en vue de l'élection d'un

conseiller municipal
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Liberté   • É  galité   •   Fraternit  é  
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

  SOUS-PRÉFECTURE 
   D'OLORON-SAINTE-MARIE

                                           ARRÊTÉ N° 2019-
   portant convocation des électeurs de la commune d’OGENNE-

CAMPTORT en vue de  l'élection d’un conseiller municipal

Le sous-préfet d'Oloron Sainte-Marie,

VU le code électoral et notamment ses articles L.16, L.247, L.252 et L.253, L.255-2 à L.255-5, R.17, R.41 et 
R.124 , 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2122-8 et L.2122-17 , 

VU le courrier  de M. le préfet  du 7 décembre 2018 acceptant  la démission de M. Joseph MATHEU de ses  
fonctions de maire et de son mandat de conseiller municipal de la commune d’Ogenne-Camptort,

Considérant qu'à la suite de la démission du maire, il convient de procéder à une élection partielle destinée à  
compléter le conseil municipal de la commune d’Ogenne-Camptort, préalablement à la désignation du nouveau  
maire ; 

        ARRÊTE :

Article  1er -  Les électeurs  et  électrices  de la commune d’Ogenne-Camptort, sont convoqués le  dimanche 10
février 2019 en vue de procéder à l'élection d’un conseiller municipal.

Article 2 - Les déclarations de candidature seront reçues à la sous-préfecture d'Oloron Sainte-Marie du lundi  
21 au mercredi 23 janvier 2019, de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 16 heures, et le jeudi 24 janvier,  
de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures. 

Article 3 - L'élection aura lieu sur la base de la liste électorale de la commune arrêtée au 10 janvier 2019 par la 
commission administrative de révision des listes électorales à laquelle s’ajoutent, le cas échéant, les inscriptions 
prévues aux articles L 30 et suivants du code électoral. Ces dernières seront mentionnées dans un tableau publié 
cinq jours avant le scrutin.

Article 4 - Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures. Il se déroulera au lieu habituel de vote de la  
commune.

Article 5 - Le conseiller municipal à désigner sera élu au scrutin majoritaire à deux tours. Sera élu au premier tour 
le candidat ayant recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de voix au moins égal au quart 
des électeurs inscrits.

Article 6 - Si nécessaire, il sera procédé de plein droit à un second tour de scrutin le dimanche 17 février 2019, 
dans les mêmes conditions de lieu et d'horaires. 
En l'absence de candidat au 1er tour de scrutin, les candidatures pour ce second tour de scrutin seront reçues à la 
sous-préfecture d'Oloron Sainte-Marie le lundi 11 février, de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 16 heures,  
et le mardi 12 février 2019, de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures.
Sera élu au second tour, le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages, quel que soit le nombre  
de votants. En cas d'égalité de suffrages, l'élection sera acquise au plus âgé.

         
Article 7 – M. le premier adjoint au maire d’Ogenne-Camptort est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  affiché,  dès  sa  réception,  aux  lieux  habituels
d’'affichage de la mairie.

     
 Fait à Oloron-Sainte-Marie, le 10 janvier 2019

Le sous-préfet,
signé : Christophe PECATE
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